
Arrete du ministre de l'agriculture, du developpement rural
et des peehes maritimes n° 2119-98 du 8 chaabane 1419
(27 novembre 1998) reglementant la circulation des
plants ou parties de plants appartenant aux genres
Lycopersicon et Capsicum (famille des solanacees)
susceptibles de vehiculer Ie virus des feuilles jaunes
en cuillere de la tomate (Tomato Yellow Leaf Curl
Bigeminivirus).

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DU DEVELOPPEMENT
RURAL ET DES PECHES MARITIMES,

VU le dahir du 23 rabii I 1346 (20 septembre 1927) portant
reglement depolice sanitaire desvegetaux ;

Vuledahir du2rabii I 1369 (24decembre 1949) etablissant un
controle sur la production, la circulation, la cession et la plantation

decertains vegetaux, notamment sonarticle 2 ;

Vu l' arrete du 24 rabii I 1369 (14 janvier 1950) portant

reglement du controle de la production, de la circulation, de la
cession et de la plantation de certaines especes vegetales cultivees,

tel qu'il a ete modifie ;

Considerant que les plants de certains genres de la famille

des solanacees (Lycopersicon, Capsicum) sont susceptibles de
vehiculer un parasite dangereux, connu sous le nom de Tomato
Yellow Leaf Curl Bigeminivirus ou virus des feuilles jaunesen

cuillere de la tomate ;

Considerant la necessite d'eviter la dissemination des
maladies avirus dans les cultures des solanacees, notamment les

genres Lycopersicon et Capsicum;

Sur proposition du directeur de la protection des vegetaux,

descontroles techniques et de la repression desfraudes,

ARRETE:

ARTICLE PREMIER. - Sont soumis au controle prevu par les
dispositions du dahirdu 2 rabii I 1369 (24 decembre 1949) et de

l'arrete du 24 rabii I 1369 (14 janvier 1950) susvises, les plants

ou parties de plants appartenant auxgenres botaniques suivants :

- Lycopersicon spp ;

- Capsicum spp.

ART. 2. - Les plants ou parties de plants appartenant aux

genres vises al'article premier ci-dessus ne peuvent etre cedes,
meme gratuitement, et transportes qu'a l'interieur de zones

delimites,

Durant leur transport les lots doivent etre accompagnes
obligatoirement du laissez-passer prevu al' article 5 de l'arretedu

24 rabii 11369(14janvier1950) susvise.

ART. 3. - Toutefois, des derogations a l'article 2 ci-dessus

pourront etre accordees par decision du ministre de l'agriculture.

La circulation ne pourra alors se faire que dans les conditions
fixees parcettedecision.

Les plants ou parties de plants en question seront soumises
au controle direct et regulier du service de la protection des

vegetaux dans les lieuxde plantation.

ART. 4. - Les zones de production, al'interieur desquelles

les plants ou parties de plants des genres cites aI'article premier
peuvent etreautorises acirculer sontdefinies ainsiqu'il suit:

ZoneI : prefecture de Skhirate-Temara ;

ZoneII : prefecture de Mohammedia et prefecture

d'Aln- Chock - Hay-Hassani :

ZoneIII : region de Doukkala-Abda ;

ZoneIV : region du Souss-Massa - Draa;



Zone V : province de Berkane et province de Nador ;

Zone VI : province de Kenitra ;

Zone vn :province de Larache ;

Zone VIII : province de Benslimane.

ART. 5. - Pour perrnettre le controle de la circulation des

plants ou parties de plants vises au present arrete, le laissez­

passer mentionne a l' article 2 devra indiquer de facon precise le

lieu de depart et le ou les lieux de destination.

Le lieu de depart est celui de la pepiniere du foumisseur.

Le ou les lieux de destination seront ceux des plantations

definitives aeffectuer apartir des plants ou parties de plants mis

en circulation et seront definis sous la responsabilite de l'acheteur

a l'appui de commandes passees par ecrit aupres du foumisseur.

Les lieux de depart et de destination doivent obligatoi­

rement etre situes a l'interieur d'une meme zone telle qu'elle a

ete definie it l'article 4, et qui sera mentionnee sur le laissez­

passer.

ART. 6. --Tout lot circulant ou ayant circule sans laissez­

passer sera saisi et detroit, sans delai, par les soins des agents du

service de la protection des vegetaux et aux frais de 1'acheteur.

ART. 7. - Tout lot, accompagne d'un laissez-passer, circulant

ou ayant circule a l' exterieur de la zone prevue sera saisi et

detruit selon les memes conditions prevues aI' article 6.

Le proces-verbal de destruction des lots sera adresse, par

les soins du service regional de la protection des vegetaux, au

foumisseur et a l' acheteur,

ART. 8. - Le directeur de la protection des vegetaux, des

controles techniques et de la repression des fraudes est charge de

l'execution du present arrete qui sera publie au Bulletin officiel.

Rabat, te8 chaabane 1419 (27 novembre 1998).
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